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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 147 I 89 consid. 1; 145 I 239 consid. 2; 138 III 46 consid. 1).

E. 1.1
L'arrêt attaqué ne met pas fin à la procédure entre les parties, puisqu'il reconnaît que les
demanderesses disposent de la légitimation active. Partant, il s'agit d'une décision incidente.
Semblable décision, qui ne porte ni sur la compétence ni sur une demande de récusation (cf.
art. 92 LTF ), tombe sous le coup de l' art. 93 LTF . Elle peut faire l'objet d'un recours
immédiat au Tribunal fédéral uniquement si elle peut causer un préjudice irréparable ( art.
93 al. 1 let. a LTF ) - cas de figure dont la recourante ne prétend pas qu'il serait réalisé - ou
si l'admission du recours peut conduire immédiatement à une décision finale et permet
d'éviter une procédure probatoire longue et coûteuse ( art. 93 al. 1 let. b LTF ).

L'hypothèse visée par l' art. 93 al. 1 let. b LTF suppose que la partie recourante établisse, si
cela n'est pas manifeste, qu'une décision finale immédiate permettrait d'éviter une procédure
probatoire longue et coûteuse; cette partie doit indiquer de manière détaillée, en particulier,
quelles questions de fait sont encore litigieuses, quelles preuves, déjà offertes ou requises,
doivent encore être administrées, et en quoi celles-ci entraîneraient une procédure
probatoire longue et coûteuse ( ATF 134 II 137 consid. 1.3.3; arrêts 4A_639/2020 du 15
janvier 2021 consid. 4.1; 4A_441/2020 du 1er octobre 2020 consid. 2 et les arrêts cités).
Tout complément d'instruction entraîne nécessairement des frais et un prolongement de la
procédure; cela ne suffit pas pour ouvrir le recours immédiat. Pour que la condition légale
soit remplie, il faut que la procédure probatoire, par sa durée et son coût, s'écarte
notablement des procès habituels. Si l'administration des preuves doit se limiter à entendre
les parties, à leur permettre de produire des pièces et à procéder à l'interrogatoire de
quelques témoins, un recours immédiat n'est pas justifié. Il en va différemment s'il faut
envisager une expertise complexe, plusieurs expertises, l'audition de très nombreux témoins
ou l'envoi de commissions rogatoires dans des pays lointains (arrêts 4A_506/2022 du 20
juin 2023 consid. 1.2.1; 4A_518/2022 du 15 décembre 2022 consid. 6.3.1; 4A_441/2020
précité consid. 2 et les arrêts cités).

L'ouverture du recours contre une décision incidente constitue une exception et doit être
interprétée de manière restrictive, ce d'autant plus que les parties ne subissent aucun
préjudice lorsqu'elles n'attaquent pas immédiatement de telles décisions, qu'elles peuvent
contester en même temps que la décision finale ( ATF 133 IV 288 consid. 3.2; arrêts
4A_441/2020 précité consid. 2; 5A_286/2019 du 10 septembre 2019 consid. 2.1).

E. 1.2



En l'espèce, si le Tribunal fédéral devait admettre le recours, il pourrait rendre une décision
finale immédiate, de sorte que la première condition posée à l' art. 93 al. 1 let. b LTF est
remplie.

E. 1.3
Quant à la seconde condition, elle serait également satisfaite à en croire la recourante.

E. 1.3.1
La recourante soutient qu'elle niera, dans sa future réponse, avoir perçu la totalité du prix de
vente, certains virements n'ayant selon elle pas été crédités sur son compte bancaire,
contrairement à ce que les intimées prétendent. Elle relève également que le prétendu retard
de paiement des intimées lui aurait causé un dommage s'élevant au moins à 2'500'000 USD,
en raison du fait que le navire qui devait transporter les génisses serait resté plus longtemps
amarré que ce qui avait été convenu, fait qu'elle ne manquera pas d'alléguer, lui aussi.

Elle fait valoir que pour chiffrer le montant du dommage précité, une expertise devra être
réalisée afin de déterminer les frais liés à l'entreposage du navire, à la nourriture destinée
aux génisses et pour les personnes travaillant sur le navire, ainsi qu'aux soins
supplémentaires qui ont dû être prodigués. Elle affirme qu'elle requerra l'audition de
plusieurs témoins tous domiciliés à l'étranger pour démontrer qu'elle n'est pas responsable
du fait qu'aucune assurance couvrant les génisses n'ait pu être conclue. Ainsi, les
représentants des compagnies d'assurance qui auraient été contactées et qui auraient refusé
d'assurer leur transport devront être entendus sur les circonstances qui entouraient ce refus,
tout comme un représentant du département de l'agriculture de l'État du Delaware au sujet
de la décision de décharger les génisses et de l'influence du retard sur leur état de santé.

La recourante fait encore valoir que les offres de preuves des intimées nécessiteront
également l'envoi de commissions rogatoires à l'étranger. En particulier, les intimées
avaient requis l'audition de F.________, lequel est domicilié aux Émirats arabes unis. Les
représentants des intimées, domiciliés à Hong Kong et aux Émirats arabes unis, devront
également être entendus, ce que le tribunal de première instance avait d'ailleurs déjà
ordonné. En outre, à lire le recours, on ne pourrait pas exclure que les intimées requièrent
l'audition d'autres témoins, lesquels seront nécessairement domiciliés à l'étranger au vu du
contexte international de l'affaire. Les intimées avaient d'ailleurs déjà requis l'audition de
G.________, domicilié en Turquie. Par ailleurs, les pièces versées à la procédure étant en
anglais, il conviendrait - toujours d'après la recourante - d'ordonner leur traduction. Enfin,
celle-ci relève que les intimées réclament aussi la réparation d'un dommage correspondant à
des honoraires d'avocats d'un montant de 10'000 USD. D'après elle, la preuve de ce
dommage nécessiterait "probablement" une expertise ainsi que l'envoi de commissions
rogatoires. L'administration des moyens de preuve précités entraînerait, à ses yeux, une
procédure probatoire longue et coûteuse de sorte que son recours serait recevable.

E. 1.3.2
S'agissant des faits qu'elle prétend vouloir alléguer/contester dans sa future réponse, la
recourante n'indique pas les moyens de preuve qu'elle souhaite requérir pour démontrer
qu'elle n'aurait pas reçu tous les versements des intimées. Son recours ne permet ainsi pas
d'apprécier si ceux-ci entraîneraient une procédure probatoire longue et coûteuse, ce qui
paraît peu vraisemblable.



En lien avec son prétendu dommage et l'expertise qu'elle entend requérir à son appui, la
recourante n'expose pas, de manière suffisamment circonstanciée, en quoi l'éventuelle mise
en oeuvre de cette expertise entraînerait un prolongement de la procédure qui, par sa durée
et son coût, s'écarterait notablement des procès habituels. En particulier, elle ne fournit
aucun élément susceptible d'établir que l'expertise serait complexe à réaliser, ce dont on
peut d'ailleurs douter vu la nature du dommage en cause. C'est également en pure perte que
la recourante soutient qu'une autre expertise devra être réalisée pour prouver le dommage
des intimées. Ces dernières n'ont en effet pas requis d'expertise à l'appui des allégués dont il
s'agit, mais ont uniquement produit la facture de leur avocat américain et l'ordre de
paiement corrélatif.

Concernant l'audition des témoins qu'elle souhaite elle-même requérir, la recourante
n'indique pas de combien de témoignages il est question, ni n'expose clairement dans quel
pays sont domiciliés ces témoins (elle se limite à ce propos à indiquer qu'ils se trouveraient
"notamment aux États-Unis"), pas plus qu'elle ne précise l'importance des questions à leur
poser. Il n'est ainsi pas possible de se prononcer sur la longueur et le coût de leur audition
par voie de commission rogatoire; la recourante est d'ailleurs muette à ce propos. S'agissant
des auditions requises par les intimées, la recourante ne démontre pas que les frais
occasionnés par ces auditions s'écarteraient notamment de ceux d'un procès ordinaire. Elle
relève même qu'en première instance, F.________ et G.________ ont déjà été entendus en
Suisse, sans que l'envoi d'une commission rogatoire dans leur état de domicile ne s'avère
nécessaire (arrêt attaqué, let. i; mémoire de recours, para. 22). Quant à l'audition des
représentants des intimées, elle n'apparaît à elle seule pas décisive, d'autant moins que les
intimées ont déclaré dans leur réponse que leurs représentants se déplaceront en Suisse si
l'administration des preuve le requiert. Enfin, l'hypothétique scénario évoqué par la
recourante, selon lequel on ne pourrait pas exclure que les intimées demandent encore
l'audition d'autres témoins domiciliés à l'étranger, n'est manifestement pas assez précis au
vu de la jurisprudence.

S'agissant de la traduction des pièces produites en anglais, nul besoin de s'y attarder puisque
la recourante ne démontre pas que les parties, respectivement les tribunaux cantonaux,
auraient jusqu'à présent requis, respectivement ordonné une telle traduction au motif qu'ils
ne maîtriseraient pas l'anglais (concernant la possibilité d'exiger la traduction des pièces
probatoires déposées, cf. arrêt 5A_845/2023 du 17 avril 2024 consid. 4.1.2 et les
références).

Partant, la recourante ne parvient pas à démontrer que l'admission du recours permettrait
d'éviter une procédure probatoire longue et coûteuse.

E. 2
En définitive, le recours doit être déclaré irrecevable.

Les frais judiciaires et les dépens seront mis à la charge de la recourante, qui succombe (art.
66 al. 1 et 68 al. 1 et 2 LTF).
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